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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1281-2002, 30 octobre 2002
Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001)

Détermination du taux d’intérêt applicable aux fins
des articles 60, 90, 135, 261 et 364
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur la détermination du taux d’intérêt applicable aux
fins des articles 60, 90, 135, 261 et 364 de la Loi sur les
accidents du travail et les maladies professionnelles

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 14° du premier
alinéa de l’article 454 de la Loi sur les accidents du travail
et les maladies professionnelles (L.R.Q., c. A-3.001), la
Commission de la santé et de la sécurité du travail peut
faire des règlements pour établir, pour l’application des
articles 60, 90, 135, 261 et 364, les règles de détermina-
tion du taux d’intérêt ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le projet de
règlement a été publié à la Partie 2 de la Gazette officielle
du Québec du 3 juillet 2002, avec avis qu’à l’expiration
d’un délai de 45 jours suivant cet avis, il serait adopté
par la Commission avec ou sans modification ;

ATTENDU QUE la Commission a adopté, à sa séance du
19 septembre 2002, le Règlement modifiant le Règle-
ment sur la détermination du taux d’intérêt applicable
aux fins des articles 60, 90, 135, 261 et 364 de la Loi sur
les accidents du travail et les maladies professionnelles ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
sans modification ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État aux Ressources humaines et au
Travail et ministre du Travail :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur la
détermination du taux d’intérêt applicable aux fins des
articles 60, 90, 135, 261 et 364 de la Loi sur les accidents
du travail et les maladies professionnelles, ci-annexé,
soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifiant le Règlement
sur la détermination du taux d’intérêt
applicable aux fins des articles 60, 90,
135, 261 et 364 de la Loi sur les accidents
du travail et les maladies professionnelles *

Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001, a. 454, 1er al., par. 14°)

1. Le Règlement sur la détermination du taux d’intérêt
applicable aux fins des articles 60, 90, 135, 261 et 364
de la Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles est modifié par la suppression, dans le
premier alinéa de l’article 2, des mots « publié à la
Gazette officielle du Québec et ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

39445

Gouvernement du Québec

Décret 1282-2002, 30 octobre 2002
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2)

Déchets solides — Montréal
— Modification

CONCERNANT le Décret modifiant le Décret sur l’enlè-
vement des déchets solides de la région de Montréal

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Décret sur
l’enlèvement des déchets solides de la région de
Montréal (R.R.Q., 1981, c. D-2, r.29) ;

ATTENDU QUE les parties contractantes au sens de ce
décret ont présenté au ministre d’État aux Ressources
humaines et au Travail et ministre du Travail une

* Le Règlement sur la détermination du taux d’intérêt applicable
aux fins des articles 60, 90, 135, 261 et 364 de la Loi sur les
accidents du travail et les maladies professionnelles approuvé par
le décret 1714-93 du 1er décembre 1993 (1993, G.O. 2, 8691) n’a
pas été modifié depuis.
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demande pour qu’une modification soit apportée à ce
décret ;

ATTENDU QUE les articles 2 et 6.1 de la Loi sur les
décrets de convention collective (L.R.Q., c. D-2) autori-
sent le gouvernement à modifier un décret de convention
collective ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et aux
articles 5 et 6.1 de la Loi sur les décrets de convention
collective, un projet de décret de modification a été
publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du
10 juillet 2002 et, à cette même date, dans un journal de
langue française et un journal de langue anglaise, avec
avis qu’il pourrait être édicté par le gouvernement à
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette
publication ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce projet de décret
sans modification ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État aux Ressources humaines et au
Travail et ministre du Travail :

QUE le Décret modifiant le Décret sur l’enlèvement
des déchets solides de la région de Montréal ci-annexé,
soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Décret modifiant le Décret sur
l’enlèvement des déchets solides
de la région de Montréal *

Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2, a. 2 et 6.1)

1. Le premier « Attendu » du Décret sur l’enlèvement
des déchets solides de la région de Montréal est modifié
par le remplacement de « Métallurgistes unis d’Améri-
que » par l’« Association des chauffeurs de camions,
hommes d’entrepôts et autres ouvriers de R.C.I. Envi-
ronnement Inc. ».

* Les dernières modifications au Décret sur l’enlèvement des déchets
solides de la région de Montréal (R.R.Q., 1981, c. D-2, r.29) ont été
apportées par le règlement édicté par le décret n° 1293-99 du
24 novembre 1999 (1999, G.O. 2, 6031). Pour les modifications
antérieures, voir le « Tableau des modifications et Index som-
maire », Éditeur officiel du Québec, 2002, à jour au 1er mars 2002.

2. Le présent décret entre en vigueur le jour de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

39444

Gouvernement du Québec

Décret 1293-2002, 6 novembre 2002
Loi sur le cinéma
(L.R.Q., c. C-18.1)

Permis d’exploitation de films en public,
de distributeur et de commerçant au détail
de matériel vidéo
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les permis d’exploitation de films en public, de
distributeur et de commerçant au détail de matériel
vidéo

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 118 de la Loi sur
le cinéma (L.R.Q., c. C-18.1), le titulaire d’un permis de
distributeur doit, avant de vendre, louer, prêter ou
échanger sur une base commerciale, du matériel vidéo,
établir devant la Régie du cinéma qu’il a les droits de
distribution du film pour le commerce au détail de maté-
riel vidéo conformément à l’article 79 de cette loi ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 119 de cette loi, la
Régie délivre au titulaire d’un permis de distributeur qui
satisfait aux exigences prévues à l’article 118 de cette
loi, sur paiement des droits prescrits par règlement du
gouvernement, un certificat de dépôt pour chaque titre
de film et une attestation de ce certificat pour chaque
exemplaire du matériel vidéo destiné à être vendu, prêté,
loué ou échangé ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 12° de l’arti-
cle 167 de cette loi, la Régie peut par règlement déter-
miner les normes d’apposition de l’attestation prévue à
l’article 119 ;

ATTENDU QUE l’article 169 de cette loi prévoit qu’un
règlement adopté par la Régie doit être soumis à l’appro-
bation du gouvernement, qui peut alors le modifier ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et à
l’article 170 de la Loi sur le cinéma, la Régie a adopté le
Règlement modifiant le Règlement sur les permis
d’exploitation de lieu de présentation de films en public,
de distributeur et de commerçant au détail de matériel
vidéo et que celui-ci a été publié à la Gazette officielle
du Québec, Partie 2, le 8 mai 2002, page 2979, avec un


